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Le mot du Maire

Mazerolloises, Mazerollois,

Une nouvelle année s’achève et nous permet ainsi de constater
l’avancée des différents dossiers ou sujets évoqués tout au long de
2023.

Cette édition de La Motte Info relate ce sur quoi nous travaillons
depuis notre investiture, ce qui vous donne ainsi un constat à ce jour.

Je vous invite à en prendre connaissance.

L’équipe municipale et moi-même tenons à vous souhaiter de bonnes
fêtes de fin d’année.

Que votre santé soit bonne et que cette nouvelle année qui s’annonce
vous apporte, à toutes et tous, tout le bonheur possible.

Restant à votre disposition

Jean-Christophe NAUDON
Maire de Mazerolles

Site web : www.mazerolles16.fr.                Commune de Mazzerolles charente,16.                     commne_de_mazerolles_16        



               L’église de Mazerolles

A ce jour, le manque d’entretien de la structure se fait ressentir. Nous avons donc travaillé sur la mise en
place de dossiers pour pouvoir rassembler les fonds nécessaires à la restauration du bâtiment. La
préservation du patrimoine de la commune est importante. 

A ce jour, le montant des travaux s’élève à plus de 60 000 euros hors taxes pour la partie toiture. Grâce à
l’argumentaire évoqué dans le montage des dossiers, et après avoir rencontré sur place des représentants
de l’Etat et des élus du département, voici où nous en sommes : 45 % du budget va être pris en charge par
les dotations de l’état et 20 % par le département. Nous vous tiendrons informés de l’avancée du dossier
qui comporte maintenant un deuxième volet pour réparer les dégradations occasionnées sur ce qu’il y a
dessous la toiture.

Vous avez pu constater si vous êtes allés sur place, que des zones ont
été sécurisées à l’intérieur de notre église. Au fil des années, la toiture
s’est dégradée, ainsi que certaines parties de la charpente, des
plafonds et autres éléments en bois. Il y a quelque temps, nous
entreprenions le nettoyage et la rénovation du sol avec l’aide des
scouts. 

Aire de pique-nique de l’Arbre

L’aire de pique-nique de l’Arbre n’est toujours pas accessible au public. Nous
vous expliquons pourquoi.
Il s’agit d’un lieu public qui nécessite une vérification par un organisme agréé.
Lors de la réception des travaux, nous avions constaté une non-conformité par
rapport au cahier des charges initialement prévu. La visite de l’organisme de
contrôle a confirmé nos craintes. Nous avons dû contacter l’entreprise ayant
effectué les travaux. 
Nous attendons maintenant la contre-visite afin d’avoir toutes les autorisations
nécessaires à la mise à disposition de ce lieu au public. Nous regrettons ce
contretemps. Par ailleurs, arbres et arbustes ont été plantés le 20 décembre.

Les poteaux incendie se sont fait une beauté

A l’approche des fêtes, les poteaux incendie de la commune ont été remis à neuf. Ils ont été
repeints... aux couleurs du père Noël.



Depuis plusieurs mois, les horaires de l’éclairage public ont été modifiés. Nous avons étudié
chacun des points de la commune, en partenariat avec le SDEG qui gère le réseau. D’ici peu, cet
éclairage sera totalement équipé d’ampoules LED. Certains points vont être changés, d’autres
supprimés. Le réseau sera donc prochainement entièrement rénové. Le coût de l’opération
s’élève à plus de 18 000 euros. Grâce aux dossiers de subventions du SDEG et de l’état(Fonds
Verts), nous avons pu baisser le reste à charge pour la commune, qui sera de 3700 euros environ.

Salle  polyvalente Maurice Faury

Il y a maintenant plus de deux ans que nous avons constaté des défauts de
conception de la salle polyvalente. 
Sol mal posé qui se décollait, coursives extérieures mal installées avec un
pourrissement précoce du bois, fuites diverses dans la salle et l’espace traiteur ainsi
que d’autres désagréments.
L’assurance décennale arrivant à son terme, il a fallu faire intervenir des
professionnels et ouvrir un dossier de sinistre très rapidement. Dans un premier
temps, l’expertise demandée par l’assurance a refusé de constater les dommages. 
Après l’intervention d’un huissier de justice mandaté par la commune par 2 fois, un
bras de fer a dû être entamé avec les assureurs et experts. 
Plus d’un an après, nous avons eu gain de cause : Les travaux de réparations vont
pouvoir avoir lieu. 
L’assurance prendra en charge le changement intégral du sol de la salle et réparation
des coursives. Par ailleurs,  l’étanchéité du toit de l’espace traiteur a été entièrement
revue.
Un montant de plus de 44 000€ a été débloqué pour la réalisation des travaux. 

Eclairage public



Dans le cadre d’ateliers créatifs organisés par l’AAEP de
Montemboeuf, nous avons imaginé un projet où les enfants seraient
acteurs de la vie du territoire. Ce sont donc eux qui, accompagnés par
une animatrice, ont imaginé et réalisé le panneau qui sera installé sur
notre maison des associations !

Partenariat AAEP

La Motte Féodale et ses alentours

Les travaux avancent !! 
Les escaliers sont presque terminés. La tour
arrive bientôt à la fin. Les plantations dans le
cadre du projet sensibilis’haie (FDC16) seront

effectuées le 9 février 2024, par une
quarantaine d’enfants de l’école de

Montemboeuf, suite aux conseils du CAUE16.
Merci à tous ceux qui contribuent  à ce chantier

colossal.



Vente salle des
fêtes du Mas

La salle des fêtes du Mas était en
vente depuis plusieurs mois.

La commune a trouvé des
acquéreurs. La transaction a été
conclue il y a peu de temps.

La vente s’est faite pour un montant
de 80 000 euros net vendeur.

Travaux à la mairie

L’hiver s’est installé. Afin d’améliorer
l’isolation du bâtiment, des travaux
d’isolation sont en cours dans le sous-
sol de la mairie. 

Cela permettra d’améliorer le confort
dans le secrétariat et aussi
d’économiser de l’énergie.

La rénovation du système de chauffage
est en cours de réalisation.

Cimetière
Nous avons été interpellés à plusieurs reprises concernant le cimetière de la commune.
Voici donc quelques nouvelles de l’avancée du dossier :

La législation en matière de gestion de cimetière est très exigeante. Elle est en perpétuelle
évolution. Un projet avait été élaboré il y a quelques années par l’ATD 16. Projet qui ne peut pas
être réalisé en l’état car les obligations ont évolué et le coût serait inaccessible.
 
Il fallait s’adapter et trouver des solutions.

Dans un premier temps, il faut s’occuper la gestion du cimetière existant. Après avoir pris des
photos aériennes, nous avons fait procéder à la vectorisation du site pour l’intégrer dans un outil
informatique afin de rassembler toutes les données des concessions existantes et faciliter le
travail à venir. 
Il reste à présent la saisie de toutes les informations.

Par ailleurs, des reprises de concessions en état d’abandon sont en cours. D’autres sont
programmées. Le cimetière de la commune est un point important que nous suivons de près.







Elections complémentaires :

Suite aux élections complémentaires des 3 et 10 décembre, les nouveaux conseillers élus
sont : Monique Faury Lafarge, Serge Clément, Nathalie Trapateau et Jean-Christophe
Valladon.

Recensement de la population. 

Nous vous rappelons que le recensement de la population aura lieu du 18 janvier au 17 février
2024. 

L’agent recenseur, Constance MICHAUD, passera distribuer les informations du
recensement dans les boîtes aux lettres quelques jours avant cette date. Nous vous
remercions de lui réserver un bon accueil.



Zones d’accélération de production des énergies
renouvelables 

L’article 15 de la loi du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies
renouvelables prévoit la création, dans chaque commune, de zones où des projets d’énergies
renouvelables pourront s’implanter. 
Afin de mettre en place un zonage sur le territoire de la commune, la concertation publique
est obligatoire afin d’avoir votre avis et de connaître vos projets en cours ou à venir. 
Cela permettra de cartographier au plus juste les zones propices à la production d’énergies
renouvelables sur notre territoire (éolien, photovoltaïque, méthanisation, géothermie…). 
Le souhait des membres du conseil est de favoriser l’installation de toitures photovoltaïques
sur les bâtiments existants ou sur les futures constructions. Pour rappel, le conseil
municipal s’est opposé à l’implantation d’éoliennes sur le territoire de la commune par
délibération. 
Pas de panique, ces zones ne seront pas exclusives (des projets pourront être autorisés en
dehors des zones définies). Chaque projet sera soumis à autorisation au cas par cas.
Certains délais d’instruction seront raccourcis pour les projets situés sur une zone indiquée
sur le plan. 

Un registre pour cette concertation publique est ouvert en mairie jusqu’au 20 janvier 2024.







Bonnes
fêtes de fin
d’année !

Les voeux du Maire auront lieu le
 20 Janvier 2024

Pour une meilleure organisation,
merci de confirmer votre

présence auprès du secrétariat
de la mairie


